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Loi 
d’impôt (LI)  
 

 Modification du 2 septembre 2020 (première lecture) 
 
 

 Le Parlement de la République et Canton du Jura 
 

 arrête : 
 
 

 I. 
 

 La loi d’impôt (LI) du 26 mai 19881) est modifiée comme il suit : 
 
 

 Article 118, alinéa 2 (nouvelle teneur) 
 

 2 Les époux qui vivent en ménage commun ne sont pas imposés à la source si 
l’un d’eux a la nationalité suisse ou est au bénéfice d’un permis d’établissement. 
 
 

 Article 119, alinéas 2 (nouvelle teneur) et 3 (abrogé) 
 

 2 Sont soumis à l’impôt à la source :  

a) les revenus provenant d’une activité lucrative dépendante au sens de l’ar-
ticle 118, alinéa 1, les revenus accessoires, tels que les avantages appré-
ciables en argent dérivant de participations de collaborateur, ainsi que les 
prestations en nature, exception faite des frais de formation et de formation 
continue à des fins professionnelles assumés par l’employeur au sens de 
l’article 15, alinéa 1bis;  

b) les revenus acquis en compensation; et 
c) les prestations au sens de l’article 18, alinéa 3, de la loi fédérale sur l’assu-

rance-vieillesse et survivants2). 
 
3 (Abrogé.) 
 
 

 Article 121, titre marginal (nouvelle teneur), alinéas 2 et 3 (abrogés) 
 

Substitution à 
l’impôt ordinaire 

Art. 121 1 (…) 
 
2 (Abrogé.) 
 
3 (Abrogé.) 
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 Article 121a (nouveau) 
 

Taxation  
ordinaire  
ultérieure  
obligatoire 

Art. 121a 1 Les personnes imposées à la source en vertu de l’article 118, alinéa 
1, sont soumises à une taxation ordinaire ultérieure : 

a) si leurs revenus bruts atteignent ou dépassent un certain montant fixé par le 
Département fédéral des finances durant une année fiscale; ou 

b) si la fortune et les revenus dont elles disposent ne sont pas soumis à l’impôt 
à la source. 

 
2 Sont également soumis à la taxation ordinaire ultérieure les conjoints des per-
sonnes définies à l’alinéa 1 dans la mesure où les époux vivent en ménage 
commun. 
 
3 Les personnes qui disposent d’une fortune et de revenus visés à l’alinéa 1, 
lettre b, ont jusqu’au 31 mars de l’année suivant l’année fiscale concernée pour 
demander le formulaire de déclaration d’impôt à l’autorité compétente. 
 
4 La taxation ordinaire ultérieure s’applique jusqu’à la fin de l’assujettissement 
à la source. Le montant de l’impôt perçu à la source est imputé sans intérêts. 
 
 

 Article 121b (nouveau) 
 

Taxation  
ordinaire  
ultérieure sur  
demande 

Art. 121b 1 Les personnes imposées à la source en vertu de l’article 118, alinéa 
1, qui ne remplissent aucune des conditions fixées à l’article 121a peuvent, si 
elles en font la demande, être soumises à une taxation ultérieure selon la pro-
cédure ordinaire. 
 
2 La demande s’étend également au conjoint qui vit en ménage commun avec 
la personne qui a demandé une taxation ordinaire ultérieure. 
 
3 La demande doit avoir été déposée au plus tard le 31 mars de l’année suivant 
l’année fiscale concernée. Les personnes qui quittent la Suisse doivent avoir 
demandé la taxation ordinaire ultérieure au moment du dépôt de la déclaration 
de départ. 
 
4  A défaut d’une taxation ordinaire ultérieure sur demande, l’impôt à la source 
se substitue aux impôts cantonal, communal et ecclésiastique sur le revenu de 
l’activité lucrative perçus selon la procédure ordinaire. Aucune déduction ulté-
rieure supplémentaire n’est accordée. 
 
5  L’article 121a, alinéa 4, est applicable. 
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 Troisième partie, Titre deuxième (nouvelle teneur) 
 

 TITRE DEUXIEME : Personnes physiques qui ne sont ni domiciliées ni en 
séjour en Suisse au regard du droit fiscal et personnes morales qui n’ont 
ni leur siège ni leur administration effective en Suisse 
 
 

 Article 122, alinéa 1, phrase introductive (nouvelle teneur) et lettre j (nou-
velle), et alinéa 2 (nouvelle teneur)  
 

 Art. 122 1 Les personnes physiques énumérées ci-après qui ne sont ni domici-
liées ni en séjour en Suisse au regard du droit fiscal et les personnes morales 
énumérées ci-après qui n’ont ni leur siège ni leur administration effective en 
Suisse sont soumises à l’impôt à la source : 

j) les bénéficiaires de prestations au sens de l’article 18, alinéa 3, de la loi 
fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants2), sur ces prestations.  

 
2 En sont exclus les revenus soumis à l’imposition selon la procédure simplifiée 
de l’article 37b. 
 
 

 Article 122a (nouveau) 
 

Taxation  
ordinaire  
ultérieure sur  
demande 

Art. 122a 1 Les personnes soumises à l’impôt à la source en vertu de l’article 
122, alinéa 1, lettres a et g, peuvent demander, au plus tard le 31 mars de 
l’année suivant l’année fiscale concernée, une taxation ordinaire pour chaque 
période fiscale dans un des cas suivants : 

a) une part prépondérante de leurs revenus mondiaux, y compris les revenus 
de leur conjoint, est imposable en Suisse; 

b) leur situation est comparable à celle d’un contribuable domicilié en Suisse; 
ou 

c) une taxation ordinaire ultérieure est nécessaire pour faire valoir leur droit à 
des déductions prévues par une convention contre les doubles impositions. 

 
2 Le montant perçu à la source est imputé sans intérêts. 
 
 

 Article 122b (nouveau) 
 

Taxation  
ordinaire  
ultérieure  
d’office 

Art. 122b  En cas de situation problématique manifeste, notamment en ce qui 
concerne les déductions forfaitaires calculées dans le taux d’imposition à la 
source, les autorités cantonales compétentes peuvent demander d’office une 
taxation ordinaire ultérieure en faveur ou en défaveur du contribuable. 
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 Article 123, alinéa 2bis (nouveau) 
 

 2bis Les frais d’acquisition s’élèvent à : 

a) à 50 % des revenus bruts pour les artistes; 
b) à 20 % des revenus bruts pour les sportifs et les conférenciers. 
 
 

 Article 124, alinéa 3 (nouveau) 
 

 3 Aucune déduction ultérieure supplémentaire n’est accordée. Pour les couples 
mariés à deux revenus, il est possible de prévoir une correction du revenu dé-
terminant pour le taux d’imposition du conjoint. 
 
 

 Article 125, alinéa 4 (nouvelle teneur) 
 

 4 Le débiteur des prestations imposables reçoit une commission de perception 
fixée par le Gouvernement et comprise entre 1 % et 2 % du montant total de 
l’impôt à la source. Pour les prestations en capital, la commission de perception 
s’élève à 1 % du montant total de l’impôt à la source, mais au plus à 50 francs 
par prestation en capital en ce qui concerne l’impôt à la source de la Confédé-
ration, des cantons et des communes. 
 
 

 Troisième partie, Titre quatrième (nouvelle teneur) 
 

 TITRE QUATRIEME : Compétence territoriale et relations intercantonales 
 
 

 Article 127 (nouvelle teneur) 
 

Compétence  
territoriale 
 

Art. 127 1 Le débiteur de la prestation imposable calcule et prélève l’impôt à la 
source selon la présente loi dans les cas suivants : 

a) pour les travailleurs définis à l’article 118 lorsqu’ils sont domiciliés ou en 
séjour dans le Canton au regard du droit fiscal à l’échéance de la prestation 
imposable; il en va de même pour les travailleurs au sens de l’article 122 
lorsqu’ils sont résidents à la semaine; 

b) pour les personnes définies à l’article 122, alinéa 1, lettres a et c à i, lorsque 
le débiteur de la prestation imposable est domicilié ou séjourne dans le Can-
ton au regard du droit fiscal ou y dispose de son siège ou de son adminis-
tration à l’échéance de la prestation imposable; lorsque la prestation impo-
sable est versée par un établissement stable situé dans un autre canton ou 
par un établissement stable appartenant à une entreprise dont le siège ou 
l’administration effective ne se situe pas en Suisse, le calcul et le prélève-
ment sont régis par le droit du canton dans lequel l’établissement stable se 
situe; 
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c) pour les personnes définies à l’article 122, alinéa 1, lettre b, lorsqu’elles 
exercent leur activité dans le Canton. 

 
2 Est compétent pour la taxation ordinaire ultérieure : 

a) pour les travailleurs au sens de l’alinéa 1, lettre a : le canton dans lequel le 
contribuable était domicilié ou en séjour au regard du droit fiscal à la fin de 
la période fiscale ou de l’assujettissement; 

b) pour les personnes au sens de l’alinéa 1, lettre b : le canton dans lequel le 
contribuable exerçait son activité à la fin de la période fiscale ou de l’assu-
jettissement; 

c) pour les travailleurs résidant à la semaine : le canton dans lequel le contri-
buable séjournait à la semaine à la fin de la période fiscale ou de l’assujet-
tissement. 

 
Relations  
intercantonales 

3 En cas de taxation ordinaire ultérieure, le canton compétent a droit aux mon-
tants d’impôt à la source retenus par d’autres cantons au cours de l’année ci-
vile. Si l’impôt perçu est trop élevé, la différence est remboursée au travailleur; 
s’il est insuffisant, la différence est réclamée a posteriori. 
 
 

 Article 156b, alinéa 1bis (nouveau) 
 

 1bis Le contribuable peut, au surplus, jusqu’au 31 mars de l’année fiscale qui 
suit l’échéance de la prestation, exiger que le Service des contributions rende 
une décision relative à l’existence et l’étendue de l’assujettissement : 

a) s’il conteste l’impôt à la source indiqué sur l’attestation mentionnée à l’article 
125, alinéa 1, lettre b; ou 

b) si l’employeur ne lui a pas remis l’attestation mentionnée à l’article 125, ali-
néa 1, lettre b. 

 
 

 Article 156c, alinéa 1bis (nouveau) 
 

 1bis Lorsque le Service des contributions n’est pas en mesure de recouvrer ul-
térieurement cet impôt auprès du débiteur de la prestation imposable, il peut 
obliger le contribuable à acquitter l’impôt à la source dû.  
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 II. 
 

 1 La présente modification est soumise au référendum facultatif. 
 
2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente modification. 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 Le président : Le secrétaire : 
 Eric Dobler Jean-Baptiste Maître 
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